
 

 

Je soussigné(e) 

 

Père Mère de l’enfant : 

 

1. En cas d’accident survenant dans le cadre de l’activité sportive: 

 Autorise en mon absence, tout dirigeant ou entraîneur placé sous la responsabilité de la 
présidente  de l’association, à prendre toutes dispositions nécessaires vis-à-vis de mon enfant 
en cas d’accident. 

 En l’absence de contre-indication préventive écrite de ma part, j’accepte que mon enfant soit pris 
en charge par le S.A.M.U. ou les pompiers dont dépend la commune du lieu de l’accident. 

 Je fais part des éléments ci-dessous à prendre en compte en cas d’hospitalisation : 

2. Trajet effectué par un tiers lors des rencontres sportives : 

 Autorise tout entraîneur ou tiers, à transporter mon enfant dans son véhicule personnel, et ce en 
cas d’impossibilité majeure de ma part ou celle du deuxième parent, et de l’emmener ou de le 
ramener à son entraînement ou aux différentes rencontres sportives. 

 Je dégage l’association de toute responsabilité en cas d’incidents de quelque sorte que ce 
soit. 

3. Droit à l’image : 

 Autorise le SJVBA représenté par sa présidente, à diffuser sur les réseaux sociaux ou sur tout 
autre support les photos et /ou films pouvant être pris lors de manifestations au cours de la saison 
sportive 2021/2022 sur lesquels mon enfant et moi-même pourrions figurer. 

4. Participation aux matches : 

 Je m’engage à faire participer mon enfant aux rencontres et à l’accompagner en déplacement sur 
la moitié, au minimum, des matches à l’extérieur. 

 

5. Règlement intérieur du club : 

 Je déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur que je peux consulter sur le 
site www.sjvba.fr et m’engage à le respecter et à le faire respecter par mon enfant. 

 

6. Responsabilités : 

 Je m’engage à respecter le règlement sportif FFBB et le faire respecter à mon enfant. 
 Je prends acte que la 1ère faute technique ou disqualifiante sera sanctionnée par 

1 arbitrage d'un match à faire , la 2ème par 2 arbitrages et la 3ème par 
l'encaissement du chèque de caution en plus d'une suspension. 

 Si je n’ai pas soldé les fautes en fin de saison sportive, mon enfant ne pourra prétendre 
à une nouvelle licence la saison suivante. 

 

À le 

 
Signature du représentant légal + Signature du licencié 

       AUTORISATION PARENTALE DES LICENCIES MINEURS 2021-2022       

http://www.sjvba.fr/
http://www.sjvba.fr/

